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Les ministres ont  en ce qui concerne trois dossiers examinéspris note des progrès accomplis
actuellement par les instances préparatoires du Conseil dans le domaine de la propriété intellectuelle :

un projet de directive sur la protection des œuvres orphelines ;
un  confiant à l'Office de l'harmonisation dans le marché intérieur certainesprojet de règlement
tâches liées à la protection des droits de propriété intellectuelle ;
un  concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits deprojet de règlement
propriété intellectuelle.   

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0135
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2011/0137
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